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Ce rapport 2024, comme les précédents, permet de mieux comprendre comment 
travaille la Cour européenne, au-delà de son importante activité judiciaire qui se 
poursuit.

Christophe Pettiti
Avocat au barreau de Paris

✩

Marcelo Palacios, Convención de Bioética (Consejo de Europa, 1989-1996), El 
Tratado maltratado, Editorial Círculo Rojo, Espagne, décembre 2024, 194 p.

Marcelo Palacios, médecin spécialiste, ancien membre de la délégation espagnole 
à l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe a été le rapporteur pour l’éla-
boration de la Convention de bioéthique du Conseil de l’Europe, et président de 
la sous-commission de bioéthique de l’Assemblée parlementaire de 1990 à 1996. Il 
publie dans une maison d’édition espagnole, Círculo Rojo, en espagnol (avec une 
traduction en anglais accessible gratuitement sur le site de la Société internationale 
de bioéthique (SIBI) : www.sibi.org) un ouvrage sur la Convention pour la protection 
des droits de l’homme et de la dignité de l’être humain à l’égard des applications de 
la biologie et de la médecine. Cette convention portait le titre de « Convention euro-
péenne de bioéthique » lors des travaux préparatoires, ce que nous rappelle l’auteur 
qui souhaiterait que cette appellation soit à nouveau utilisée pour que la Convention 
soit mieux reconnue et utilisée. Marcelo Palacios retrace dans cet ouvrage l’histoire 
de l’élaboration de la convention, les travaux initiaux du Conseil de l’Europe sur 
la bioéthique, les débats parlementaires, et le processus de ratification par les États. 
L’ouvrage inclut de nombreux documents du Conseil de l’Europe, et des articles de 
presse sur le processus d’élaboration et le contenu de la Convention, et bien entendu 
le texte de la Convention.

Christophe Pettiti
Avocat au barreau de Paris

✩
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